
5078 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 14 octobre 2009, 141e année, no 41 Partie 2

ATTENDU QUE le Centre d’aide aux victimes d’actes
criminels de Montréal est un centre reconnu par la
ministre de la Justice conformément à l’article 10 de
cette loi;

ATTENDU QUE la ministre de la Justice a déjà versé au
Centre d’aide aux victimes d’actes criminels de Montréal,
une subvention totalisant 990 000 $ et qu’une subvention
additionnelle au montant de 580 010 $ est requise;

ATTENDU QUE la subvention additionnelle à être
versée porte la subvention au Centre d’aide aux victimes
d’actes criminels de Montréal à un montant maximum
de 1 570 010 $ pour l’exercice financier 2009-2010;

ATTENDU QUE, en vertu du Règlement sur la promesse
et l’octroi de subventions (R.R.Q., 1981, c. A-6, r.22) et
ses modifications subséquentes, tout octroi et toute
promesse de subvention doivent être soumis à l’appro-
bation préalable du gouvernement, sur recommandation
du Conseil du trésor, lorsque le montant de cet octroi ou
de cette promesse est égal ou supérieur à 1 000 000 $;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Justice :

QUE la ministre de la Justice soit autorisée à verser au
Centre d’aide aux victimes d’actes criminels de Montréal,
à même le Fonds d’aide aux victimes d’actes criminels,
une subvention additionnelle au montant de 580 010 $,
portant ainsi la subvention à un montant total de
1 570 010 $ pour l’exercice financier 2009-2010.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

52502

Gouvernement du Québec

Décret 1025-2009, 23 septembre 2009
CONCERNANT la nomination de madame Nancy
McKenna comme juge à la Cour du Québec

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation de la ministre
de la Justice :

QUE madame Nancy McKenna de Rouyn-Noranda,
avocate et membre du Barreau du Québec, soit nommée
en vertu de l’article 86 de la Loi sur les tribunaux
judiciaires (L.R.Q., c. T-16), durant bonne conduite,
par commission sous le grand sceau, juge à la Cour du
Québec, pour exercer la compétence prévue par les

articles 81, 82 et 83 de la Loi sur les tribunaux judi-
ciaires dans tout le territoire du Québec, avec effet à
compter du 24 septembre 2009;

QUE le lieu de résidence de madame Nancy McKenna
soit fixé dans la ville de Rouyn-Noranda ou dans le
voisinage immédiat.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

52503

Gouvernement du Québec

Décret 1026-2009, 23 septembre 2009
CONCERNANT le renouvellement du mandat de Me Odette
Laverdière comme vice-présidente du Tribunal admi-
nistratif du Québec, responsable de la section du terri-
toire et de l’environnement et de la section des affaires
économiques

ATTENDU QUE l’article 61 de la Loi sur la justice
administrative (L.R.Q., c. J-3) prévoit notamment que le
gouvernement désigne, parmi les membres du Tribunal
administratif du Québec qui sont avocats ou notaires,
des vice-présidents dont il détermine le nombre et que
l’acte de désignation d’un vice-président détermine les
sections dont il est responsable;

ATTENDU QUE l’article 64 de cette loi prévoit notam-
ment que le mandat administratif d’un vice-président est
d’une durée fixe déterminée par l’acte de désignation;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 879-2007 du
10 octobre 2007, Me Odette Laverdière a été désignée de
nouveau vice-présidente du Tribunal administratif du
Québec, responsable de la section du territoire et de
l’environnement et de la section des affaires économiques,
que son mandat viendra à échéance le 13 octobre 2009 et
qu’il y a lieu de le renouveler;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Justice :

QUE Me Odette Laverdière soit désignée de nouveau
vice-présidente du Tribunal administratif du Québec,
responsable de la section du territoire et de l’environne-
ment et de la section des affaires économiques, pour un
mandat de deux ans à compter du 14 octobre 2009, au
même salaire annuel;
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